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AVIS DE LA PROPOSITION AUX CRÉANCIERS 

(article 51 de la Loi) 

 

Avis est donné que Michel Miller inc. de Baie-Comeau QC a déposé une proposition entre nos mains le 
6 janvier 2025 en vertu de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité. 
 
Ci-inclus une copie de la proposition, d'un état succinct de son actif et de son passif ainsi qu'une liste des 
créanciers visés par la proposition et dont les réclamations se chiffrent à 250 $ ou plus, une preuve de réclamation, 
une formule de votation et une copie du rapport du syndic sur la proposition. 
 
Une assemblée générale des créanciers de la débitrice sera tenue par vidéoconférence Teams, le 27 janvier 2025  
à 10 h 00. Si vous désirez joindre ladite vidéoconférence, vous devez faire la demande du lien Teams par  
courriel à reclamation-claims@rcgt.com en transmettant votre preuve de réclamation. 

Pour  avoir  le  droit  de  voter  à  l’assemblée,  chaque  créancier  doit  déposer,  à  l’attention  du  syndic,  avant  le  
27 janvier 2025 à 10 h 00, par courriel à reclamation-claims@rcgt.com , une preuve de réclamation et, au besoin, une  
procuration. 

Les créanciers ou toute catégorie de créanciers ayant droit de voter à l'assemblée peuvent, au moyen d'une 
résolution, accepter la proposition, telle que formulée ou telle que modifiée à l'assemblée. Si la proposition est 
ainsi acceptée et si elle est approuvée par le Tribunal, elle deviendra obligatoire pour tous les créanciers ou pour 
la catégorie des créanciers visés. 

Les preuves de réclamation, procurations et formules de votation dont l'usage est projeté à l'assemblée doivent 
être au préalable déposées entre nos mains. 

Fait à Chicoutimi, ce 9 janvier 2025. 
 RAYMOND CHABOT INC. 
 Syndic autorisé en insolvabilité 

 Éric Morin, CPA, PAIR, SAI, 
Responsable désigné 
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CANADA SUPERIOR COURT 
DISTRICT OF QUEBEC " In Bankruptcy and Insolvency " 
DIVISION NO.: 22-BAIE-COMEAU  
COURT NO. : 655-11-000759-249  
FILE NO. : 43-3144716       
OFFICE NO. : 1421839  

IN THE MATTER OF THE PROPOSAL OF: MICHEL MILLER INC. 

 
NOTICE OF PROPOSAL TO CREDITORS 

(section 51) 

 

Take notice that Michel Miller inc. in the City of Baie-Comeau QC has lodged with us a proposal under the 
Bankruptcy and Insolvency Act on January 6, 2025. 

Copy of the debtor’s proposal, a condensed statement of its assets and liabilities, a list of the creditors affected 
by the proposal and whose claims amount to $250 or more, a proof of claim, a letter of votation and a copy of 
the trustee’s preliminary report are enclosed herewith. 

A general meeting of the creditors of the debtor will be held by videoconference Teams, on January 27, 2025 at 
10:00 AM. If you wish to attend, please ask to obtain the videoconference link at reclamation-claims@rcgt.com by 
transmitting your proof of claim. 
 
To be entitled to vote at the meeting, a creditor must file with the trustee, before January 27, 2025 at 10:00 AM a  
proof of claim form, and if necessary, a proxy by email at reclamation-claims@rcgt.com  
 
The creditors or any class of creditors qualified to vote at the meeting may, by resolution, accept the proposal 
made by the debtor either as made or as modified at the meeting. If so accepted and if approved by the Court, 
the proposal will bind all creditors or the class or creditors affected. 

Proofs of claim, proxies and voting letters intended to be used at the meeting must be lodged with us prior 
thereto. 

DATED AT Chicoutimi, January 9, 2025. 

 RAYMOND CHABOT INC. 
 Licensed Insolvency Trustee 

 Éric Morin, CPA, PAIR, SAI,  
Trustee in charge 
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District de: Québec
No. division: 22
No. cour: 655-11-000759-249
No. dossier: 43-3144716

(paragraphe 49(2), alinéa 158d) et paragraphes 50(2) et 62(1) de la Loi)
Bilan (Proposition d’une personne morale)

Formulaire 78

Dans l'affaire de la proposition de Michel Miller inc.
Personne morale légalement constituée faisant affaire au 2264, avenue du Labrador à Baie-Comeau (Québec) G4Z

3C4

Originale Modifié

Vous êtes tenu de remplir avec soin et exactitude le présent formulaire et les annexes applicables indiquant la situation de vos affaires à la date de
votre faillite ou à la date du dépôt de votre proposition ( ou de votre avis d’intention) le 6ième jour de janvier 2025 . Une fois rempli, ce formulaire et
les listes annexées constituent votre bilan, qui doit être vérifié sous serment ou par une déclaration solennelle faite par un administrateur autorisé, si
le débiteur est une personne morale, ou par le failli ou le débiteur dans les autres cas.

Au débiteur:

Donnez les raisons des difficultés financières pour le débiteur
(choisissez toutes les options qui s’appliquent et donnez des détails) :

Autre (Problèmes d'exécution dans des contrats de génie civil.)

$11,158,767.99Surplus

$18,047,281.71Total du passif

$2,805,129.65
Dettes éventuelles, réclamations de fiducie ou
autres pouvant être prouvable

4.

$7,458,184.94Créanciers non garantis3.

$202,918.00
Créanciers privilégiés, sûretés et charges
prioritaires2.

$7,581,049.12Créanciers garantis1.

( total de la liste du passif tel que déclaré et estimé par le failli ou le
débiteur )

Passif

Montant du capital payé

Montant du capital souscrit

Si le failli ou le débiteur est une personne morale,
ajoutez :

$6,888,513.72Total des lignes 1 à 13

$0.00Autres biens13.

$0.00
Valeurs mobilières (actions, obligations,
débentures, etc.)12.

$81,963.84Véhicules11.

$0.00

Actifs incorporels (propriétés intellectuelles,
permis,
cryptomonnaies, jetons d’actifs numériques,
etc.)

10.

$0.00Ameublement9.

$1,900,198.88Immeubles et biens réels8.

$3,292,350.00Machines et outillage7.

$0.00Bétail6.

$0.00Aménagements, etc.5.

$0.00Inventaire4.

$1,614,001.00$1,614,001.00
Estimation des créances

qui peuvent être réalisées

$1,614,001.00Total

Comptes à recevoir et autres créances3.

$0.00Dépôts en institutions financières2.

$0.00Espèces1.

( total de la liste de l’actif tel que déclaré et estimé par le failli ou le
débiteur )

Actif
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$0.00
Valeur totale de l’actif se trouvant à
l’extérieur du Canada inclus aux lignes 1 à 13
to 13

$-
11,158,767.99Déficit

$6,888,513.72Total de l’actif

Montants sur cette ligne ne sont qu’à titre informatif

Estimation du solde qui peut
être réalisé

Solde souscrit et impayé
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CANADA C O U R  S U P É R I E U R E  
DISTRICT DU QUEBEC « En matière de faillite et d'insolvabilité » 
NO DIVISION : 22-BAIE-COMEAU  
NO COUR : 655-11-000759-249  
NO DOSSIER : 43-3144716  
NO BUREAU : 1421839  

DANS L'AFFAIRE DE LA PROPOSITION DE : MICHEL MILLER INC. 

 La Partie proposante 

 
-et- 

 
RAYMOND CHABOT INC., (SR0296) 
Éric Morin, CPA, PAIR, SAI,  
Responsable désigné 

 
Syndic autorisé en insolvabilité 

 

RAPPORT DU SYNDIC DÉSIGNÉ SUR L'ÉTAT DES AFFAIRES 
ET DES FINANCES DE LA PARTIE PROPOSANTE  
(articles 50 (10) et 50 (5) de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité) 

 

PRÉAMBULE 

La Loi sur la faillite et l'insolvabilité ordonne au syndic de surveiller les affaires et finances de la 
Partie proposante, depuis le dépôt de la proposition jusqu’à son approbation par le Tribunal.  
De plus, le syndic doit faire, relativement aux affaires et aux biens, une évaluation et une 
investigation qui lui permettent d’estimer, avec un degré suffisant d’exactitude, la situation 
financière de la Partie proposante et la cause de ses difficultés financières, et d’en faire rapport 
aux créanciers. 

À cet effet, veuillez prendre connaissance du présent rapport qui traite de l’état des affaires et 
finances de la Partie proposante et résume la proposition faite aux créanciers. 

Fait à Chicoutimi, le 6 janvier 2025. 

 RAYMOND CHABOT INC. 
 Syndic autorisé en insolvabilité 

 
 
 

  
 Éric Morin, CPA, PAIR, SAI 
 Responsable désigné 
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1. HISTORIQUE ET CAUSES DES DIFFICULTÉS 

Les actionnaires et administrateurs de la Partie proposante sont :  Les Entreprises Boby 
Miller inc. à 99,9 % et Mme Claire Paquet à 0,1 %. Les opérations sont supervisées par 
M. Boby Miller. 

La direction explique la détérioration financière par les éléments suivants : 

 En 2022, Michel Miller inc. (ci-après « Miller ») a réalisé des pertes de plus 
d’un million de dollars en exécutant un contrat de concassage de minerais de fer 
pour la compagnie Tatasteel Minerais Canada Ltée à Shefferville. Des problèmes 
d’exécution et de respect de délais ont généré d’importants dépassements de coûts; 

 De plus, Miller a réglé une partie importante du solde dû à Gestion S. Miller inc. 
en règlement de la succession de Michel Miller. De 2017 à 2024, plus 
de 3,2 millions $ ont été remboursés et un solde de 2,066 millions $ demeure 
impayé; 

 Au printemps 2023, Miller a eu des difficultés à respecter ses paiements auprès de 
Gestion S. Miller inc. et celle-ci a entrepris, comme créancière garantie, des 
procédures judiciaires afin de se faire rembourser; 

 Au printemps 2024, à la suite de défauts pour non-production de documents 
financiers à son prêteur à court terme, la CIBC a réduit les crédits d’opération 
de 1 000 000 $ à 500 000 $; 

 La pression sur les liquidités s’est ensuite accentuée durant l’été 2024. N’étant plus 
en mesure de faire face à ses obligations financières au fur et à mesure de leur 
échéance, le 23 octobre 2024, Michel Miller inc. a déposé auprès du Séquestre 
officiel un avis d’intention de faire une proposition en application de 
l’article 50.4 (1) de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité, tel qu’il appert au dossier de 
cette Cour. 

Le 18 novembre 2024, la Partie proposante s’est adressé au Tribunal afin d’obtenir une 
prorogation de délai.  

Le 19 décembre 2024, la Partie proposante s’est adressé au Tribunal afin d’obtenir un 
financement intérimaire permettant de financer la continuité des opérations. Ce 
financement de 515 000 $ a été octroyé par Les Entreprises Boby Miller inc. 

Le 6 janvier 2025, la Partie proposante a déposé une proposition auprès du Séquestre 
officiel, laquelle est résumée à la section 6 du présent rapport. 

Depuis le dépôt de l’avis d’intention de faire une proposition, la Personne insolvable :  

 A finalisé des contrats de génie civil ; 

 A structuré un plan de liquidation des actifs excédentaires; 

 A mandaté la firme SIS Services inc. pour évaluer son parc d’équipements; 

 A mandaté la firme Côté Mercier conseil immobilier pour évaluer son immeuble; 

 A minimisé les dépenses d’exploitation; 
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 A débuté l’exécution du contrat de déneigement avec le MTQ. 

La partie proposante a déposé une proposition concordataire auprès du Séquestre officiel 
le 6 janvier 2025. 

2. SITUATION FINANCIÈRE 

Nous avons procédé à une analyse des états financiers pour les exercices terminés 
les 28 février 2021, 2022, 2023 et 2024, et pour la période de 7 mois terminée 
le 30 septembre 2024. 

Nous avons complété, à partir des informations fournies par la direction, le bilan de la 
société Michel Miller inc. au 30 septembre 2024, ainsi que les états des résultats, des 
bénéfices non répartis et des flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date. 
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Note : Le syndic a estimé la portion à court terme des investissements dans des contrats de location-
financement, des obligations en vertu des contrats de location-acquisition et des dettes à long 
terme.  

(En milliers de $ - non audités)

Au 30 

septembre 

2024

(7 mois)

Au 29 

février 

2024 

(12 mois)

Au 29 

février 

2023

(12 mois)

Au 29 

février 

2022 

(12 mois)

Au 29 

février 

2021

(12 mois)

Actif court terme

Créances 5 504 3 549 2 648 1 471 5 369

Impôt à recouvrer 29 148 269 11 391

Travaux en cours 1 454 1 127 - 930 -

Stocks 2 398 3 279 2 305 1 688 1 849

Frais payés d'avance 321 113 95 247 109
Investissement net dans des contrats de location-

financement échéant au cours du prochain exercice N/D 210 191 57 -

9 706 8 425 5 508 4 405 7 719

Actif long terme

Immobilisations corporelles destinées à la vente 73 131 175 395 157

Placements 1 592 1 926 1 911 2 768 1 461

Participation dans des entités liées 430 430 530 100 100

Investissement net dans des contrats de location-

financement
656 489 474 15 -

Immobilisations corporelles 14 421 15 924 17 811 17 887 13 770

Autre élément d'actif 514 514 514 514 514

Actif au titre des prestations définies - - - 10 11

Total de l'actif 27 391 27 838 26 923 26 095 23 732

Passif court terme

Découvert/emprunt bancaire 262 220 717 865 790

Dettes d'exploitation 7 775 6 255 2 912 2 535 1 990

Comptes fournisseurs à des parties liées 375 175 61 61 61

Solde de prix d'achat exigible au cours du prochain 

exercice 
184 589 639 - -

Obligations découlant de contrats de location-

acquisition échéant au court du prochain exercice
1 652 1 652 1 621 1 284 873

Dette à long terme échéant au cours du prochain 

exercice
2 305 2 805 3 355 3 661 1 191

12 553 11 695 9 304 8 405 4 905

Passif long terme

Obligations découlant de contrats de location-

acquisition 
2 338 2 597 4 085 3 437 2 567

Dette à long terme 4 664 4 405 4 846 4 173 6 931

Passif au titre des prestations définies 123 123 77 - -

Impôts futurs 1 981 1 981 1 843 2 106 1 702

21 658 20 801 20 155 18 121 16 105

Capitaux propres

Actions rachetables 4 4 4 4 4

Autre capital-actions 500 500 500 500 500

Surplus d'apport 1 473 1 473 1 420 1 420 1 420

Bénéfices non répartis 3 756 5 059 4 845 6 049 5 702

Total du passif et capitaux propres 27 391 27 838 26 923 26 095 23 732
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Il ressort de cette analyse les éléments suivants : 

 Une baisse du ratio de fonds de roulement de 2,7 en 2021; 1,27 en 2022 à 0,77 
au 30 septembre 2024), ce qui explique la crise de liquidités qui affecte 
présentement Miller; 

 Les emprunts auprès des institutions financières totalisant au-delà de 6,9 M$, dont 
une partie importante est cautionnée par l’actionnaire; 

 Les obligations découlant de contrats de location-acquisition totalisent près 
de 4 M$. 

Le sommaire des résultats des exercices terminés les 28 février 2021, 2022, 2023, 2024, et 
pour la période de 7 mois terminée le 30 septembre 2024 est le suivant (en milliers de 
dollars) : 

 

Il ressort de cette analyse les éléments suivants : 

 L’existence d’un important parc d’immobilisations qui génère une structure de frais 
fixes; 

 Une augmentation continue des frais d’exploitation non liés directement aux 
projets; 

 Une augmentation des frais financiers de près de 186 % entre 2021 et 2024, en 
raison du recours accru aux contrats de location-acquisition; 

(En milliers de $ - non audités)

Au 30 

septembre 

2024

(7 mois)

Au 29 

février 

2024 

(12 mois)

Au 29 

février 

2023

(12 mois)

Au 29 

février 

2022 

(12 mois)

Au 29 

février 

2021

(12 mois)

Chiffre d'affaires 13 039 24 949 23 615 25 340 15 023

Coût des contrats 11 702 19 709 21 152 20 113 12 706

Bénéfice (perte) brut 1 336 5 240 2 463 5 227 2 317

Frais d'exploitation 1 090 1 581 1 427 1 331 1 156

Frais financiers 450 860 556 325 301

Amortissement 1 162 2 461 2 423 2 193 1 829

Bénéfice d'exploitation (1 366) 337 (1 943) 1 378 (969)

Autres éléments

Aide gouvernementale (5) - 33 55 968

Gain (perte) sur cession 

d'immobilisations corporelles 67 (39) 368 143 334

Variation de la valeur de rachat des 

contrats d'assurance-vie rachetables - 26 - - -

Bénéfice (perte) avant impôts (1 304) 325 (1 542) 1 576 333

Impôts sur le bénéfice

Recouvrables - (36) (253) (13) (45)

Futurs - 138 (263) 404 140

Bénéfice (perte) net (1 304) 223 (1 025) 1 185 238
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 Importantes pertes d’opération d’environ 1 million de $ reliées à un contrat avec 
Tatasteel Minerais Canada Ltée à Shefferville. 

3. RELATIONS D’AFFAIRES ANTÉRIEURES AVEC LA PARTIE PROPOSANTE 

Avant le dépôt de la présente proposition, Raymond Chabot inc. était syndic à l’avis 
d’intention de faire une proposition de Michel Miller inc. 

4. SOMMAIRE DE LA PROPOSITION  

La présente section résume la proposition. 

En cas de divergence, le texte de cette dernière doit prévaloir sur le présent sommaire. 

Créanciers garantis 

La proposition prévoit le paiement des créanciers garantis, en conformité avec les contrats 
actuels ou selon les ententes intervenues ou à intervenir avec chacun ou selon la Loi. 

Tous les créanciers garantis ou crédits-bailleurs ayant fait l’objet d’une remise volontaire par 
la Personne insolvable des biens détenus en garantie pourront produire une réclamation à 
titre de créancier non garanti dans le cadre de la proposition concordataire pour la perte 
subie. 

Réclamation des employés 

La proposition prévoit le paiement des sommes dues aux employés dans le cours normal 
des affaires. 

Autres réclamations 

La Partie proposante paiera au syndic, dans les 6 mois suivant l'approbation de la présente 
proposition, un montant global de 800 000 $ pour acquitter les : 

 honoraires et débours du syndic à la proposition ; 

 réclamations de la Couronne qui sont à 281 806 $; 

 réclamations privilégiées; 

 réclamations ordinaires au prorata. 
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5. IDENTIFICATION ET ÉVALUATION DES ÉLÉMENTS D'ACTIF DANS UN CONTEXTE DE FAILLITE 

Nous vous présentons le bilan non audité de l'entreprise au 6 janvier 2025 préparé par la 
direction. La valeur estimative de réalisation de l'actif, selon des critères fondés sur 
l'expérience, serait la suivante : 

 

 
Note 1 :  La valeur estimative dans un contexte de réalisation de l’immeuble sis au 2264-2630, rue du 

Labrador à Baie-Comeau correspond à la valeur de réalisation rapide dans un contexte de 
liquidation selon un rapport produit le 10 décembre 2024 par la firme Côté, Mercier évaluateur 
immobilier inc. 

 
Note 2 :  La valeur estimative dans un contexte de réalisation de l’immeuble sis au 141, boulevard des 

Mousses à Port-Cartier est estimée à partir de l’expérience du syndic pour un actif de cette nature. 
 
Note 3 : La valeur estimative de réalisation des comptes à recevoir ont été estimée à partir d’une analyse 

détaillée avec les dirigeants de Miller et est basée sur l’expérience du syndic dans un contexte de 
faillite. La valeur comptable des comptes à recevoir au 31 décembre 2024 était de 3 832 000 $ dont 
la valeur est anéantie par les sous-traitants impayés, ainsi que la CCQ et la CNSST impayées. 

 
 

Montant Nom et nature

1 713               Gestion S. Miller Inc.

10                   Taxes municipales

2                     Taxes scolaires

Immeuble sis au 141 Blvd Portages 
des Mousses, Port-Cartier (Québec), 
G5B 1E2 (Voir Note 2) 195                 100                 -                      Libre de liens 100                 

Comptes à recevoir (Voir Note 3) 3 832              1 614              1 614               Sous-traitants dénoncés, CCQ et CNESST -                      

Comptes à recevoir de compagnies 
liées (Voir Note 3) 879                 -                      -                      Dynamitage Express et Logistique Premières Nations -                      

Équipement (Voir Note 4 ) 1 031              233                 

Équipement roulant (Voir Note 4) 3 076              1 739              

Matériel roulant (Voir Note 4) 2 720              1 321              

3 Véhicules de promenade 93                   44                   16                   Crédit Ford - réserve de propriété 28                   

4 Véhicules de promenade 50                   25                   -                      Toyota - réserve de propriété 25                   

4 Véhicules de commerce 683                 335                 135                 PACCAR  - réserve de propriété 200                 

4 Équipements roulants 835                 495                 215                 Komatsu - réserve de propriété 280                 

4 Équipements roulants 90                   50                   33                   Wells Fargo  - réserve de propriété 17                   

4 Véhicules de commerce 665                 330                 213                 Cle Capital Inc. - réserve de propriété 117                 

Camps avec 2 modules sanitaires et 
un équipement 550                 310                 105                 Banque Royale du Canada  - réserve de propriété 205                 

3 Véhicules de promenade 111                 53                   28                   Scotia  - réserve de propriété 25                   

2 Équipements roulants 720                 390                 196                 TD - réserve de propriété 194                 

Véhicule de commerce et 4 
équipements 1 265              708                 2 400               CIBC - hypothèque conventionnelle -                      

2 Véhicules de commerce, 5 
équipements roulants et 15 
équipements 691                 353                 353                 Gestion S. Miller Inc. - hypothèque conventionnelle -                      

2 Véhicules de promenade 84                   41                   51                   Scotia  - réserve de propriété -                      

2 Véhicules de commerce 575                 285                 292                 TD - réserve de propriété -                      

4 Équipements 895                 530                 770                 TD - hypothèque conventionnelle -                      

Équipement 400                 240                 418                 Sandvik Canada Inc. - réserve de propriété -                      

Équipement 35                   20                   251                 Sonoma Capital Corp - réserve de propriété -                      

4 Véhicules de promenade 277                 133                 264                 Crédit Ford - réserve de propriété -                      

Équipement 70                   15                   27                   CWB National Leasing - réserve de propriété

2 Équipements roulants 225                 125                 360                 Wells Fargo  - réserve de propriété -                      

2 Équipements et véhicule de 
commerce 405                 159                 428                 Banque Royale du Canada  - réserve de propriété -                      

TOTAL 24 272            11 447             13 394             1 057              

CRÉANCES NON GARANTIES AVEC DROIT À UN RANG PRIORITAIRE :

282                 

66                   

-                      

FRAIS DE RÉALISATION ESTIMÉS 400                 

SURPLUS À LA FAILLITE 310                 

9,09%

75                   

Excédant 
estimatif dans 
un contexte de 

réalisation

Créances gouvernementales relatives aux DAS impayées

Créances relatives aux salaires non payés

Créances relatives aux régimes de pension prescrits

(207)               

POURCENTAGE ESTIMATIF DE RÉALISATION POUR LES CRÉANCIERS NON GARANTIS

Description des éléments d'actif
Valeur au bilan 

statutaire

Valeur 
estimative dans 
un contexte de 

réalisation

Créanciers garantis

Trisura (Hypothèque universelle sur l'universalité des 
biens)

3 500               

Immeuble sis au 2264-2430 Av Du 
Labrador, Baie-Comeau (Québec), 
G4Z 3C4 (Voir Note 1)

3 820              1 800              
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Note 4 : Les comptes à recevoir de compagnes liées sont dus par des sociétés insolvables à savoir : 

- Dynamitage Express inc :879 000$ 

- Michel Miller – Logistique Premières Nations : 190 463 $ 
 

Note 5 : Les équipements, la machinerie et le matériel roulant correspond à la valeur de réalisation rapide 
dans un contexte de liquidation selon un rapport produit par la firme SIS Services inc.  

   

6. RÉCLAMATION DES CRÉANCIERS 

La liste des créanciers déclarés par la direction de la Partie proposante peut être résumée 
ainsi. À ce jour, le syndic n’a pas reçu de preuves de réclamation lui permettant d’infirmer 
les renseignements fournis. 

 

 

Le syndic a demandé une opinion sur la validité des garanties détenues par CIBC, Trisura 
Gestion S. Miller inc et Banque TD. L’opinion obtenue le 20 décembre 2024 confirme la 
validité des garanties détenues par ces créanciers. 

7. CONDUITE DE LA PARTIE PROPOSANTE 

7.1 Enquête comptable 

L’étude des opérations sous-évaluées et traitements préférentiels n’a permis 
d’identifier aucun événement litigieux. 

7.2 États des projections sur l'évolution de l'encaisse et suivi des opérations 

Les variations de l'encaisse, pour la période du 23 octobre 2024 au 4 janvier 2025, 
se résument ainsi : 

(en milliers de $)
Montant déclaré

Créanciers garantis et sous-traitants dénoncés 13 394                   

Réclamations en vertu de 60(1.1) LFI 282                        

Créances de salaires et vacances à payer selon 81.3 et 136 LFI 203                        

Créanciers non garantis 3 407                     

Créanciers liés 762                        

Total 18 047                   
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Il ressort de cette analyse les éléments suivants :   

 La direction n’a pas été en mesure de percevoir les comptes à recevoir liés aux 
projets et autres revenus (production d’asphalte et hébergement) comme prévu en 
raison d’un retard au niveau de la production et de la facturation;  

 Puisque les décaissements étaient synchronisés avec les encaissements, les retards 
d’encaissements font en sorte que les décaissements pour les sous-traitants 
dénoncés ont été reportés;  

 En date du 04 janvier 2025, les arrérages des déductions à la source fédérales 
courantes n’ont pas été payés.  

 La Direction a également été incapable d’honorer ses engagements de crédit-bail. 

 Le principal actionnaire a dû faire une injection de fonds de 289 000 $ afin de 
couvrir le paiement des salaires et déboursés.  

8. ÉTAT DE LA RÉALISATION ESTIMÉE 

Selon les informations contenues au bilan statutaire de la Partie proposante, le dividende 
estimatif aux créanciers non-garantis serait le suivant : 

(En milliers de $ - non audités)

Réel 

(non audité)

$

Budget

 ( non audité)

$

Écart 

( non audité)

$

Recettes

Comptes à recevoir - projets 1 519 2 784 (1 265)

Retenues à recevoir - 523 (523)

Comptes à recevoir - asphalte et agrégats 594 641 (46)

Autres encaissements 51 - 51

Injection de fonds 289 - 289

TOTAL DES RECETTES 2 454 3 947 (1 494)

Débours

Sous-traitants 39 1 130 1 092

Fournisseurs projets - autres 35 263 228

Fournisseurs opérationnels 241 424 183

Salaires 418 380 (38)

Déductions à la source 223 560 337

Commission de la construction du Québec (CCQ) - 77 77

Taxes de vente 0 - (0)

Versements sur crédit-baux - Capital 42 530 488

Versements sur crédit-baux - Intérêts - 44 44

Versements sur DLT - Capital 13 73 60

Versements sur DLT - Intérêts 17 45 28

Alimentation des cartes de crédit 115 68 (47)

Frais bancaires et intérêts sur la marge de crédit 4 6 2

Honoraires de restructuration 110 68 (42)

TOTAL DES DÉBOURS 1 255 3 669 2 414

Excédent (déficit) des recettes sur les débours 1 198 278 920

Encaisse (marge de crédit) au début (426) (426) -

Encaisse (marge de crédit) à la fin 772 (148) 920
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Le premier 1 500 $ versé aux créanciers non garantis est estimé à 164 667 $ $ et le reliquat 
de 635 333 $ sera partagé entre les créanciers au prorata de leurs créances. Le dividende 
versé aux créanciers non garantis sera de 10,81 %. 

9. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

Considérant que : 

 Dans un contexte de faillite, un dividende de 9,09 % serait attribué aux créanciers 
non garantis, alors que le montant offert dans le cadre de la proposition permettra 
aux créanciers non garantis d’obtenir un dividende de 10,81 %; 

 Le paiement des arrérages de déductions à la source admissibles à une réclamation 
en vertu de l’Article 60 (1.1) sera effectué à même le montant offert par la Personne 
insolvable; 

 L’acceptation de la proposition permettra à la majorité des créanciers de conserver 
une relation d’affaires dans le futur avec Michel Miller inc.; 

 La somme de 800 000 $ sera versée au syndic dans les 6 mois suivant l'expiration 
du délai d'appel du jugement final ratifiant la présente Proposition. 

Nous considérons que la proposition est avantageuse pour l'ensemble des créanciers et 
recommandons donc son acceptation. 

10. MARCHE À SUIVRE POUR LE VOTE SUR LA PROPOSITION 

Vous trouverez sous pli un formulaire de preuve de réclamation ainsi qu’une formule de 
vote. Tous les créanciers doivent remplir ce formulaire de preuve de réclamation et joindre 
leur relevé de compte ou une copie des factures. Les créanciers qui ne prévoient pas assister 
ou être présents à l’assemblée du 27 janvier 2025, peuvent également remplir et soumettre 
le formulaire de vote ci-joint indiquant leur position, en faveur ou contre l’acceptation de 
la proposition. 

Nous rappelons aux créanciers que pour voter sur la proposition, ils doivent déposer leur 
preuve de réclamation auprès du syndic avant le début de l’assemblée du 27 janvier 2025. 
Pour être acceptée, la proposition devra être approuvée par une majorité en nombre et une 
majorité des deux tiers (2/3) en valeur des créanciers de chaque catégorie, qui votent en 
personne ou par procuration à l’assemblée. Les formulaires de preuve de réclamation, les 

(en $)

Montant forfaitaire 800                        

Moins :

Réclamations de la Couronne 282                        

Honoraires et débours du syndic (estimé) 150                        

Réclamations privilégiées -                         

Montant disponible pour les créanciers non garantis 368                        

Selon le bilan statutaire, les créanciers admissibles au dividende s'élèvent à 3 407                     

Dividende estimatif 10,81%
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formulaires de votation, les formulaires de procuration et les pièces justificatives peuvent 
nous être transmis de différentes façons, soit :  

Par courriel à : Reclamation-Claims@rcgt.com  
Par télécopieur au 450-676-2202 
Par courrier ou à la réception de notre bureau situé à l’adresse suivante : 
 Raymond Chabot inc. 

140, Grande Allée Est, bureau 200 
Québec (Québec) G1R 5P7 

mailto:Reclamation-Claims@rcgt.com


 
 
 
  

 

 

 
 
 
Dossier no : 1421839 
Entré le :       
Garanti :       
Privilégié :       
Ordinaire :       

Formulaire 31 
 

PREUVE DE RÉCLAMATION 
(Articles 50.1, 81.5 et 81.6, paragraphes 65.2(4), 81.2(1), 81.3(8), 81.4(8), 102(2), 

124(2), 128(1) et alinéas 51(1)e) et 66.14b) de la Loi) 
 

Le créancier préfère recevoir tout avis et correspondance concernant la présente réclamation à l’adresse et/ou numéro de 
télécopieur et/ou adresse électronique suivant(e) (une adresse postale doit être inscrite dans tous les cas) : 

 Adresse postale : _________________________________________________________________________ 

 Télécopieur : ____________________________________________________________________________ 

 Adresse électronique : _____________________________________________________________________ 

 Nom ou poste de la personne contact : _________________________________________________________ 

 Numéro de téléphone de la personne contact : ___________________________________________________ 
 
Dans l'affaire de l'avis d'intention de faire une proposition ou de la proposition de : 

Michel Miller inc. (nom de la partie débitrice) de  

Baie-Comeau QC (ville et province) et de la réclamation de       , créancier. 
 

Je, soussigné,       (nom du créancier ou du représentant du créancier), de, 

      (ville et province), certifie ce qui suit : 

1. Je suis le créancier de la partie débitrice susnommée (ou je suis)        

 (précisez le poste ou la fonction) de       (nom du créancier ou de son représentant). 

2. Je suis au courant de toutes les circonstances entourant la réclamation visée par le présent formulaire. 

3. La partie débitrice était, à la date du dépôt de l'avis d'intention de faire une proposition ou de la proposition, soit le 6 
janvier 2025, endettée envers le créancier et l'est toujours, pour la somme de                                 $, comme l'indique l'état 
de compte (ou l'affidavit) ci-annexé et désigné comme l'annexe A, après déduction du montant de toute créance 
compensatoire à laquelle la partie débitrice a droit. Toute créance en devises étrangères a été convertie en monnaie 
canadienne au taux en vigueur à la date de la faillite (ou à la date de la mise sous séquestre ou s’il s’agit d’une proposition, à 
la date du dépôt de l’avis d’intention ou, à défaut, à la date du dépôt de la proposition). 

(L'état de compte ou l'affidavit annexés doivent faire mention des pièces justificatives ou de toute autre preuve à l'appui de la réclamation.) 

4. Au meilleur de ma connaissance, cette dette n’est pas (ou cette dette est ou une partie de cette dette est) éteinte par 
prescription en vertu de la loi qui lui est applicable. 

5. Paiement au créancier par la partie-débitrice pour cette créance est recevable (ou la partie-débitrice est en demeure) depuis 
le ___ jour de ______________ et le plus récent paiement au créancier par la partie-débitrice pour cette créance, si quelque 
paiement a été effectué, a été fait le ____ jour de ______________ et/ou que la plus récente renonciation au bénéfice de 
la prescription ou du temps écoulé a été faite le ____ jour de ______________ dont les détails sont mentionnés ci-après : 

(Donnez tous les détails de la réclamation, y compris de son historique, de toute renonciation ou de toute action en justice y étant reliée). 

 

 



 

6. (Cochez la catégorie qui s'applique et remplissez les parties requises.) 

  A. RÉCLAMATION NON GARANTIE AU MONTANT DE                       $ 

 (autre qu’une réclamation d’un client visée par l’article 262 de la Loi) 
 
En ce qui concerne cette créance, je ne détiens aucun avoir de la partie-débitrice à titre de garantie et : 

 (Cochez ce qui s'applique.)  

   pour le montant de                       $, je ne revendique aucun droit à un rang prioritaire; 

   pour le montant de                           $, je revendique le droit à un rang prioritaire en vertu de l'article 136(1)d) de la 
Loi. (Complétez le paragraphe 6. E. ci-dessous.) 

   pour le montant de                           $, je revendique le droit à un rang prioritaire en vertu de l'article 136(1)d.01) 
de la Loi. ( 

   pour le montant de                           $, je revendique le droit à un rang prioritaire en vertu de l'article 136(1)d.02) 
de la Loi.  

   pour le montant de                           $, je revendique le droit à un rang prioritaire en vertu de l'article 136(1)d.1) de 
la Loi.  

   pour le montant de                           $, je revendique le droit à un rang prioritaire en vertu de l'article 136(1)e) de la 
Loi.  

   pour le montant de                           $, je revendique le droit à un rang prioritaire en vertu de l'article 136(1)f) de la 
Loi.  

   pour le montant de                           $, je revendique le droit à un rang prioritaire en vertu de l'article 136(1)g) de la 
Loi. 

   pour le montant de                           $, je revendique le droit à un rang prioritaire en vertu de l'article 136(1)i) de la 
Loi. 

 (Indiquez sur une feuille annexée les renseignements à l’appui de la réclamation prioritaire) 

  B. RÉCLAMATION DU LOCATEUR SUITE À LA RÉSILIATION D’UN BAIL, AU MONTANT 
DE                                $ 

 J'ai une réclamation en vertu du paragraphe 65.2(4) de la Loi, dont les détails sont mentionnés ci-après : 
(Donnez tous les détails de la réclamation, y compris les calculs s'y rapportant.)  

   

  C. RÉCLAMATION GARANTIE AU MONTANT DE                                        $ 

 En ce qui concerne la créance susmentionnée, je détiens des avoirs de la partie- débitrice à titre de garantie, dont la valeur estimative 
s'élève à                                        $, et dont les détails sont mentionnés ci-après : 

 (Donnez des renseignements complets au sujet de la garantie, y compris la date à laquelle elle a été donnée et la valeur que vous lui attribuez, et 
annexez une copie des documents relatifs à la garantie.) 

 Le syndic peut, en vertu du paragraphe 128(3) de la Loi, racheter une garantie sur paiement au créancier garanti de la 
créance ou de la valeur de la garantie telle qu’elle a été fixée par le créancier garanti dans la preuve de garantie 

   

  D. RÉCLAMATION D'UN AGRICULTEUR, D'UN PÊCHEUR OU D'UN AQUICULTEUR AU 
MONTANT DE                                        $ 

 J'ai une réclamation en vertu du paragraphe 81.2(1) de la Loi pour la somme impayée de                                        $. 
(Veuillez joindre une copie de l'acte de vente et des reçus de livraison.) 

   

  E. RÉCLAMATION D’UN SALARIÉ AU MONTANT DE                                       $ 
   J’ai une réclamation en vertu du paragraphe 81.3(8) de la Loi au montant de                                  $. 
   J’ai une réclamation en vertu du paragraphe 81.4(8) de la Loi au montant de                                  $. 
    

  F. RÉCLAMATION D’UN RÉGIME DE PENSION POUR SOMMES QUI N’ONT PAS ÉTÉ 
VERSÉES AU MONTANT DE                                        $ 

   J’ai une réclamation en vertu du paragraphe 81.5 de la Loi au montant de                                  $. 
   J’ai une réclamation en vertu du paragraphe 81.6 de la Loi au montant de                                  $. 
    

  



  G. RÉCLAMATION CONTRE LES ADMINISTRATEURS AU MONTANT 
DE                                       $ 

 (À remplir lorsque la proposition vise une transaction quant à une réclamation contre les administrateurs.) 

 J'ai une réclamation en vertu du paragraphe 50(13) de la Loi, dont les détails sont mentionnés ci-après : 

 (Donnez tous les détails de la réclamation, y compris les calculs s'y rapportant.) 

   

  H. RÉCLAMATION D’UN CLIENT D’UN COURTIER EN VALEURS MOBILIÈRES FAILLI 
AU MONTANT DE                                  $ 

 J'ai une réclamation en tant que client en conformité avec l’article 262 de la Loi pour des capitaux nets, dont les détails sont 
mentionnés ci-après : 

 (Donnez tous les détails de la réclamation, y compris les calculs s'y rapportant.) 

  

7. Au meilleur de ma connaissance, je suis lié (ou le créancier susnommé est lié) ou je ne suis pas lié (ou le créancier susnommé 
n'est pas lié) à la partie-débitrice selon l'article 4 de la Loi, et j’ai (ou le créancier susnommé a) (ou je n’ai pas ou le créancier 
susnommé n’a pas) un lien de dépendance avec la partie-débitrice. 

  

8. Les montants suivants constituent les paiements que j'ai reçus de la partie-débitrice, les crédits que j'ai attribués à celle-ci 
et les opérations sous-évaluées selon l’article 2 de la Loi auxquelles j’ai contribué ou été partie intéressée avec la partie-
débitrice au cours des trois (3) mois (ou, si le créancier et la partie-débitrice sont des « personnes liées » au sens de l’article 4 de la Loi ou 
ont un lien de dépendance, au cours des douze (12) mois) précédant immédiatement l'ouverture de la faillite, telle que définie à 
l’article 2 de la Loi 

 (Donnez les détails des paiements, des crédits et des opérations sous-évaluées.) 

  
9. (Applicable seulement dans le cas de la faillite d'une personne physique) 

 Lorsque le syndic doit réexaminer la situation financière du failli pour déterminer si celui-ci est tenu de verser les paiements 
prévus à l’article 68 de la LFI, je demande que l’on m’avise, conformément au paragraphe 68(4) de la Loi, du nouveau 
montant que le failli est tenu de verser à l’actif de la faillite ou du fait que le failli n’a plus de revenu excédentaire. 

 Je demande qu’une copie du rapport dûment rempli par le syndic quant à la demande de libération du failli, en conformité 
avec le paragraphe 170(1) de la Loi, me soit expédiée à l’adresse susmentionnée. 

AVERTISSEMENT : Le paragraphe 201(1) de la Loi prévoit l’imposition de peines sévères en cas de présentation de 
réclamations, de preuves, de déclarations ou d’états de compte qui sont faux 

 

Daté le____ jour de _____________, à ____________________. 

___________________________________ 
Signature du créancier ou de son représentant 
  
REMARQUES : Si un affidavit est joint au présent formulaire, il doit avoir été fait devant une personne autorisée à 

recevoir des affidavits. 

 



 
 
 
  

 

 

Office no: 1421839 
Entered :       
Secured:       
Preferred:       
Ordinary:       

PROOF OF CLAIM  
(Section 50.1, 81.5, 81.6, subsections 65.2(4), 81.2(1), 81.3(8), 81.4(8), 102(2), 124(2),128(1), 

and paragraphs 51(1)(e) and 66.14(b) of the Act) 

 

The creditor’s preference is to receive all notices and correspondence regarding this claim at the following address and/or facsimile 
number and/or email address (a mailing address must be provided in all cases): 

 Address: ____________________________________________________________________________________ 

 Facsimile: __________________________________________________________________________________ 

 Email: ______________________________________________________________________________________ 

 Contact person name or position: _________________________________________________________________ 

 Telephone number for contact person: _____________________________________________________________ 
 

 

In the matter of the notice of intention to file a proposal or proposal of: 

Michel Miller inc. (Name of debtor party) of  

Baie-Comeau QC (city and province) and the claim of       , creditor. 
 

I, ___________________________________________ (Name of creditor or representative of the creditor), of ____________________, 

(city and province), do hereby certify: 
 

1. That I am a creditor of the above-named debtor party (or that I am) ___________________ (state position or title) of 
_________________________(name of creditor or representative of the creditor) and that I am authorized to represent and 
(if the creditor is a corporation) that I have authority to bind the creditor of the above-named debtor party). 

 

2. That I have knowledge of all of the circumstances connected with the claim referred to below. 

3. That the debtor party was, at the date of the notice of intention to file a proposal or proposal namely the January 6, 2025 and 
still is, indebted to the creditor in the sum of $                                      , as specified in the statement of account (or affidavit) 
attached and marked Schedule "A", after deducting any counterclaims to which the debtor party is entitled. Any debt payable in 
a currency other than Canadian currency was converted to Canadian currency as of the date of bankruptcy (or the date of the 
receivership or, in the case of a proposal, the date of the notice of intention or of the proposal, if no notice of intention was filed). 

(The attached statement of account, or affidavit must specify the vouchers or other evidence in support of the claim.) 

4. That, to the best of my knowledge, this debt has never been (or this debt has been or part of this debt has been) statute-barred 
as determined under the relevant legislation. 

5. That payment for this debt by the debtor-party to the creditor has been due (or has been in default) since the ____ day of 
________________, and that the last payment, if any, on this debt by the debtor-party to the creditor was made on the 
_____ day of _______________ and/or that the las acknowledgement, if any, of liability for this debt by the debtor-party 
to the creditor was made on the _____ day of ______________, as follows:  

(Give full particulars of the claims, including its history, any acknowledgement or legal action). 



 

 

 

  
 

 

 

6. (Check and complete appropriate category) 

  A. UNSECURED CLAIM OF $ __________________  

 (Other than as a customer contemplated by Section 262 of the Act) 

 That in respect of this debt, I do not hold any assets of the debtor as security and: 
 (Check appropriate description.)  

   Regarding the amount of $ ____________, I do not claim a right to a priority. 

   Regarding the amount of $_____________, I claim a right to a priority under paragraph 136(1)(d) of the 
Act. (Complete paragraph 6E below.) 

   Regarding the amount of $_____________, I claim a right to a priority under paragraph 136(1)(d.01) of 
the Act. 

   Regarding the amount of $______________, I claim a right to a priority under paragraph 136(1)(d.02) of 
the Act. 

   Regarding the amount of $______________, I claim a right to a priority under paragraph 136(1)(d.1) of 
the Act. 

   Regarding the amount of $______________, I claim a right to a priority under paragraph 136(1)(e) of the 
Act. 

   Regarding the amount of $______________, I claim a right to a priority under paragraph 136(1)(f) of the 
Act. 

   Regarding the amount of $______________, I claim a right to a priority under paragraph 136(1)(g) of the 
Act. 

   Regarding the amount of $______________, I claim a right to a priority under paragraph 136(1)(i) of the 
Act. 

 (Set out on an attached sheet details to support priority claim) 

  

  B. CLAIM OF LESSOR FOR DISCLAIMER OF A LEASE $ __________________ 

 That I make a claim under subsection 65.2(4) of the Act, the particulars of which are as follows: 

 (Give full particulars of the claim, including the calculations upon which the claim is based.) 

  

  C. SECURED CLAIM OF $ ___________________ 

 That in respect of this debt, I hold assets of the debtor valued at $ ____________as security, the particulars of which 
are as follows: 

 (Give full particulars of the security, including the date on which the security was given and the value at which you assess the security, and attach a 
copy of the security documents.) 

  

 A trustee may, pursuant to subsection 128(3) of the Act, redeem a security on payment to the secured creditor of the debt 
or the value of the security as assessed, in the proof of security, by the secured creditor. 

  

  D. CLAIM BY FARMER, FISHERMAN OF AQUACULTURIST OF $_________________ 

 That I make a claim under subsection 81.2(1) of the Act for the unpaid amount of $______________. 

(Attach a copy of sales agreement and delivery receipts.) 

  

  E. CLAIM BY WAGE EARNER OF $ ___________________ 

   That I make a claim under subsection 81.3(8) of the Act in the amount of $ _________________. 
   That I make a claim under subsection 81.4(8) of the Act in the amount of $ ______________. 

    

  F. CLAIM BY PENSION PLAN FOR UNPAID AMOUNT OF $ ___________________ 

   That I make a claim under subsection 81.5 of the Act in the amount of $ ______________ 

   That I make a claim under subsection 81.6 of the Act in the amount of $ ______________. 

    

  



  G. CLAIM AGAINST DIRECTOR OF $ __________________ 

 (To be completed when a proposal provides for the compromise of claims against directors.) 

 That I make a claim under subsection 50(13) of the Act, the particulars of with are as follows: 

 (Gives full particulars of the claim, including the calculations upon which the claim is based.) 

  

  H. CLAIM OF A CUSTOMER OF A BANKRUPT SECURITIES FIRM OF 
$ __________________ 

 That I make a claim as a customer for net equity as contemplated by section 262 of the Act, the particulars of which are as 
follows: 

(Give full particulars of the claim, including the calculations upon which the claim is based.) 

  

7. That, to the best of my knowledge, I am (or the above-named creditor is) (or am not or is not) related to the debtor within 
the meaning of section 4 of the Act, and have (or has) (or have not or has not) dealt with the debtor-party in a non-arm’s 
length manner. 

  

8. That the following are the payments that I have received from the debtor-party, the credits that I have allowed to the debtor, 
and the transfers at undervalue within the meaning of section 2 of the Act that I have been privy to or a party to with the 
debtor  within the three months (or, if the creditor and the debtor are related within the meaning of section 4 of the Act, or 
were not dealing with each other at arm’s length, within the 12 months) immediately before the date of the initial bankruptcy 
event within the meaning of section 2 of the Act: 

(Provide details of payments, credits and transfers at undervalue.) 

  
9. (Applicable only in the case of the bankruptcy of an individual) 

  

 
 

Whenever the trustee reviews the financial situation of a bankrupt to redetermine whether or not the bankrupt is 
required to make payments under section 68 of the Act, I request to be informed, pursuant the subsection 68(4) of 
the Act, of the new fixed amount or of the fact that there is no longer surplus income. 

  

 
 

I request that a copy of the report filed by the trustee regarding the bankrupt’s application for discharge pursuant to 
subsection 170(1) of the Act be sent to the above address. 

WARNING: Subsection 201(1) of the Act provides for the imposition of severe penalties in the event that a creditor or person 
claiming to be a creditor makes any false claim, proof, declaration or statement of account. 

Dated at this _______day of__________________________ 

 
Signature of creditor or representative 

NOTES: If an affidavit is attached, it must have been made before a person qualified to take affidavits. 
 

 

 



 

 

 

  
 

 

 

  

 
 

FORMULE DE PROCURATION GÉNÉRALE 
(alinéas 51(1)e) et 66.15(3)b) et paragraphe 102(2) de la Loi) 

 
DANS L'AFFAIRE DE L'AVIS D'INTENTION DE FAIRE UNE PROPOSITION OU DE LA PROPOSITION 
DE : 

Michel Miller inc. (Nom de la partie débitrice) 
 
 

Je,  , de  
 Nom du créancier  Nom de la ville 

créancier dans l'affaire susmentionnée, nomme                                                                    , mon fondé de pouvoir à tous égards 
dans l'affaire susmentionnée, sauf la réception de dividendes, celui-ci étant habilité à nommer un autre fondé de pouvoir à sa place 
(ou n'étant pas habilité à nommer un autre fondé de pouvoir à sa place). 

Daté le       , à       

     
 Signature - Témoin   Signature - Créancier 

     
    Nom du créancier qui est une personne morale 

   Par  
 Nom - Témoin   Nom et titre du signataire autorisé 

 

 

 
 

 
GENERAL PROXY 

(Paragraphs 51(1) (e) and 66.15(3) (b) and subsection 102(2) of the Act) 
 

IN THE MATTER OF THE NOTICE OF INTENTION TO FILE A PROPOSAL OR PROPOSAL OF: 

Michel Miller inc. (Name of debtor party) 
 
 

I,  , of  
 Name of creditor  Name of town or city 

a creditor in the above matter, hereby appoint                                                                    , to be my general proxy in the above 
matter, except as to the receipt of dividends, with (or without) power to appoint another general proxy in his or her place). 

Dated at        this       day of       

     
 Signature - Witness   Signature - Individual creditor 

     
    Name of corporate creditor 

   Per  
 Name - Witness   Name and title of signing officer 

 



 

 

FORMULE DE VOTATION 
(alinéas 51(1)f) de la Loi) 

 

DANS L'AFFAIRE DE LA PROPOSITION DE : MICHEL MILLER INC. 

Je (ou Nous), ______________________________________________ (nom du créancier), de 

_________________________________ (nom de la ville ou village), créancier dans l'affaire susmentionnée à l'égard 

de la somme de __________________ $ demande au syndic agissant relativement à la proposition de Michel Miller 

inc., personne insolvable, de consigner mon (ou notre) vote _______________________ (en faveur de ou contre) 

l'acceptation de la proposition, faite le 6 janvier 2025. 

Fait à __________________________________, le _______e de _____________________. 

   
Signature - Témoin  Signature - Créancier individuel 

  Nom du créancier qui est une personne morale 

  Par :  

   
Nom du témoin  Nom et titre du signataire autorisé 

 

 
VOTING LETTER 

(paragraphs 51(1)f) of the Act) 

 
IN THE MATTER OF THE PROPOSAL OF: MICHEL MILLER INC. 

I (or We), ______________________________________________ (name of creditor), of 

_________________________________ (name of city, town or village), a creditor in the above matter for the sum 

of $ __________________ hereby request the trustee acting with respect to the proposal of Michel Miller inc., an 

insolvent person, to record my (or our) vote _______________________ (for or against) the acceptance of the 

proposal, made on the January 6, 2025. 

 

Dated at __________________________________, this _______th of _____________________. 

   
Signature - Witness  Signature - Individual Creditor 

   Name of Corporate Creditor 

  Per:  

   
Name of the witness  Name and Title of Signing Officer 

 


	Insérer depuis : "Rapport du syndic V2.pdf"
	PRÉAMBULE
	Créanciers garantis
	Réclamation des employés
	Autres réclamations


